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POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Avenir du Togo sous administration fran~aise: 
rapport du Conseil de tutelle (A/ 3676 et 
Corr.I, A/ 3677, A/C.4/367, A/C.4/L.508/ 
Rev.I, T/SR.841 a 847) [suite] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 

(A/C.4/L.508/REv.1) [suite] 

Sur ['invitation du President, M. Anani Ignacio 
Santos, representant du Mouvement de la jeiinesse 
togolaise ( Juvento) M. Andre Akakpo, representant 
du M ouvement populaire togolais, et M. s,y[vanus 
Olympia, representant de la All-Ewe Conference, 
prennent place a la table de la Commission. 
1. M. SALOMON (Haiti) apprecie l'esprit de 
cooperation dont ont fait preuve les auteurs du projet 
de resolution (A/C.4/L.508/Rev.1) en apportant un 
certain nombre d'amendements a leur texte original 
(A/C.4/L.508). On peut maintenant esperer qu'il 
sera possible de parvenir a un accord et les amende­
ments des 11 puissances (A/C.4/L.510), touchant 
notamment des points de redaction ou de procedure, 
encouragent cet espoir. 
2. De nombreux arguments ont ete avances en fa­
veur de la creation d'une commission chargee de 
superviser les elections qui se derouleront bientot au 
Togo sous administration fram;aise; en revanche, 
l'autre solution, qui consiste a nommer un commis­
saire, n'a beneficie que d'un appui limite. Parmi les 
nombreux arguments tendant a prouver qu'il etait 
preferable de confier la mission a une commission de 
plusieurs membres, on a fait valoir que Ie Togo sous 
administration fram;aise etait beaucoup plus etendu 
que le Togo sous administration britannique et, par 
consequent, qu'il etait beaucoup plus difficile a une 
seule personne de le parcourir. Si, toutefois, des ar­
guments convaincants venaient a etre presentes en 
faveur de l'autre solution, la delegation haitienne 
serait heureuse de leur apporter son appui, mais elle 
estime que le commissaire devrait etre non nomme 
mais elu, le President de l' Assemblee generate pre­
sentant, au besoin, une liste limitee de candidats. 
3. En ce qui concerne l'amendement que l'on a pro­
pose d'apporter au paragraphe 5 du projet de reso­
lution revise (A/C.4/510, par. 4), la delegation 
haitienne approuve l'expression "en consultation 
avec ... ", car elle ·estime que l'organe de supervision ne 
devrait pas se cantonner dans un role purement passif, 
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ma1s etre capable d'aider 1' Autorite administrante 
lorsqu'il serait necessaire de prendre une decision 
comme ce . fut le cas lors du plebiscite au Togo sous 
administration britannique. 

4. U PAW HTIN (Birmanie) declare que sa dele­
gation s'est jointe aux auteurs des amendements car 
le projet de resolution revise, tout en etant prefera­
ble au projet de resolution original, ne donne pas 
encore toute satisfaction a la delegation birmane quant 
a la procedure et a la forme; elle pense que les amen­
dements apporteraient certaines ameliorations dans 
ces domaines. 

5. La delegation birmane estime que le preambule 
du projet de resolution est acceptable clans son en­
semble; en revanche, elle pense que le cinquieme con­
siderant se trouverait considerablement ameliore par 
Jes amendements proposes. Le paragraphe 1 <lu dis­
positif du projet de resolution ne pourrait manquer 
de recueillir !'approbation de toutes les delegations, 
mais ii serait incomplet s'il ne recommandait les con­
clusions et observations contenues dans le rapport de 
la Commission des Nations Unies pour le Togo sous 
administration frarn;aise (A/3677). En ce qui con­
cerne les paragraphes 2 et 3, bien qu'il y ait lieu de se 
feliciter que de nouvelles elections soient organisees 
dans le Territoire plus tot qu'il n'avait ete escompte, 
la delegation birmane exprime le ferme espoir que la 
nouvelle Assemblee legislative, tout d'abord, exami­
nera attentivement la situation constitutionnelle afin 
de s'assurer que les nouvelles institutions fonction­
nent de maniere satisfaisante; elle devrait ensuite 
examiner le Statut afin de decider des changements 
qu'il faudrait y apporter; apres quoi elle souhaiterait 
peut-etre exprimer un avis quant aux mesures qu'il 
y aurait lieu de prendre compte tenu des faits nou­
veaux. Les paragraphes 4 et 5 mettent en cause un 
principe d'une importance considerable, c'est pourquoi 
le representant de la Birmanie est heureux que les 
auteurs du projet de resolution aient accepte de rem­
placer le mot "observera" par "supervisera". 

6. Pour ce qui est de la proposition tendant a 
nommer un commissaire, la delegation birmane, mal­
gre sa profonde admiration pour le President de 1' As­
semblee generale, estime que le principe de !'election 
serait plus democratique. En outre, il serait peu equi­
table de confier la responsabilite d'une tache aussi 
lourde a un seul homme. Il s'agit en effet de super­
viser les elections a taus les stades et de consulter a 
tout moment le Gouvernement du Togo et l' Autorite 
administrante. Compte tenu de ces faits et de l'eten­
due du Territoire, une commission composee de 
trois membres serait mieux a meme d'accomplir cette 
tache. 

7. Les amendements aux paragraphes 7 et 8 qui ont 
ete proposes tendent a offrir a la nouvelle Assemblee 
legislative un champ d'action plus large; elle ne se 
limiterait plus a un seul aspect de la question mais 
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pourrait formuler toutes 
venir du Territoire. 

propositions concernant l'a- !'abrogation de I' Accord de tutelle. Le representant 

8. M. ESKELUND (Danemark), parlant au nom 
des auteurs du projet de resolution revise, declare 
qu'ils sont prets a accepter les deux amendements 
que l'on a propose d'apporter au cinquieme conside­
rant (A/C.4/L.S10, par 1). Toutefois, l'amendement 
au paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution 
(A/C.4/L.S10, par. 2) ne peut etre accepte sous sa 
forme actuelle. Ni Ia Quatrieme Commission ni le 
Conseil de tutelle n'ont eu !'occasion d'etudier en de­
tail le rapport de la Commission; il serait done diffi­
cile de le recommander a !'attention de 1' Autorite ad­
ministrante et du Gouvernement du Togo. C'est 
pourquoi M. Eskelund suggere que le mot "recom­
mande" soit remplace par "transmet". 

9. En ce qui concerne l'amendement au paragraphe 4 
(A/C.4/L.S10, par. 3), M. Eskelund est fermement 
convaincu que le principe qui consiste a faire super­
viser !es elections par un commissaire devrait etre 
retenu. Certes, il existe deja de nombreux cas de ple­
biscites supervises par une commission, mais !'expe­
rience du Danemark ne l'a pas prevenu en faveur de 
ce procede. D'ailleurs, ces plebiscites mettaient en jeu 
les interets d'un certain nombre de puissances et 
celles-ci se faisaient representer clans des commissions 
afin de sauvegarder leurs interets. Dans le cas present, 
un seul inten~t est en cause, celui des Nations Unies 
et il ne devrait pas etre mele a des luttes de partis. 
D'autre part, !'election d'une commission de trois 
membres ne ferait qu'encourager les differents partis 
politiques a semer la discorde parrni les membres en 
vue d'infl.uencer le resultat des elections. On a fait 
valoir que le Territoire etait plus etendu que celui du 
Togo sous administration britannique, mais cela si­
gnifie simplement qu'il faudrait adjoindre au com­
missaire un personnel de secretariat plus important 
pour ]'aider clans sa tache. Puisque le choix d'un 
commissaire, charge de superviser les elections ]ors 
du plebiscite qui a eu lieu au Togo sous administra­
tion britannique, s'est revele si heureux, il semble inu­
tile de recourir a une methode differente clans le cas 
actuel. Toutefois, si un amendement s'inspirant des 
propositions des representants de l'Inde et d'Haiti 
etait presente officiellement, M. Eskelund tiendrait 
le plus grand compte de tous !es avantages de la so­
lution proposee. 

10. Tout en estimant que l'amendement propose 
pour le paragraphe 5 (A/C.4/L.S10, par. 4) n'est pas 
necessaire, M. Eskelund ne soulevera aucune objec­
tion a ce sujet. Il pense toutefois qu'en inserant au 
paragraphe 6 le mot "!'organisation" (A/C.4/L.510, 
par. 5) on creerait une ambiguite et il espere que !es 
auteurs des amendements n'insisteront pas sur ce 
point. La delegation danoise n'est pas disposee a ac­
cepter l'amendement propose pour le paragraphe 7 
(A/C.4/L.510, par. 6), mais, eventuellement elle ne 
s'opposerait pas a ce que l'on insere les mots "le nou­
veau Statut et" avant Jes mots "!'abrogation de 1' Ac­
cord de tutelle". Pour ce qui est du paragraphe 8, M. 
Eskelund est dispose a accepter l'amendement pro­
pose par les representants de l'Equateur et du Vene­
zuela (A/C.4/L.509), car celui-ci elargit le champ 
d'application du paragraphe, ~ais il ne saurait faire 
sien l'amendement des 11 pmssances (A/C.4/L.510, 
par. 7) · i1 ne fait deja aucun doute, en effet, que la 
nouvell; Assemblee legislative pourra etudier toute 
question qu'il Jui plaira; la seule decision que les 
Nations Unies soient appelees •a prendre concerne 

de la Yougoslavie a insiste sur le fait que !es propo­
sitions contenues clans les amendements des 11 puis­
sances et visant le paragraphe 8 ne differaient pas en 
substance de celles qui figuraient au projet de resolu­
tion revise; puisqu'il semble done que !'accord soit 
general quant au fond du texte, il ne faut pas qu'un 
detail de redaction puisse crcer un obstacle. 
11. M. ARAMBURU (Perou) estime que le pro­
bleme essentiel a trait au paragraphe 4 du projet de 
resolution revise. Il propose done, clans un esorit de 
compromis, un amendement a l'amendement des 11 
puissances (A/C.4/L.510, par. 3), en vue de modifier 
les premiers mots de ce paragraphe comme suit: 
"Decide d'elire un commissaire ... ". 
12. M. ROSSELLI (Uruguay) remercie les auteurs 
du projet de resolution des efforts qu'ils ont faits pour 
arriver a une solution acceptable. Le projet de reso­
lution revise, cependant, exigeait encore certaines 
modifications et precisions qu'apportent, selon M. Ros­
selli, les amendements proposes. 
13. Les amendements au preambu'le ne font que preci­
ser le texte, mais !'amendment au paragraphe 4 est une 
question de principe pour la delegation uruguayenne, 
car celle-ci a toujours soutenu que la nomination 
d'un commissaire devait etre la prerogative de l' As­
semblee generale reunie en seance pleniere. Les amen­
clements proposes aux paragraphes 5 et 6 decoulent 
logiquement des modifications apportees aux paragra­
phes 3 et 4 ou l'on a substitue au principe de !'obser­
vation celui de la supervision. Les amendements aux 
paragraphes 7 et 8 ne constituent pas, a vrai dire, une 
modification, leur seul objet etant d'incorporer clans 
la partie appropriee de la resolution Jes declarations 
de fond faites au cours du debat. 
1,4. M. SOULTANOV (Union des Republiq_ues 
socialistes sovietiques) reaffirme les vues de sa delega­
tion, qui estime qu'un accord de tutelle ne peut prendre 
fin que lorsque les objectifs du regime de tutelle ont 
ete atteints, c'est-a-dire lorsque le Territoire sous 
tutelle a accede a une autonomie et une independance 
totales. Tous les efforts de I' Assemblee generaJe doi­
vent done tendre a aider le Togo •a atteindre rapide­
ment ces objectifs. En cherchant a hater !'abrogation 
de !'Accord de tutelle, la France ne fait qu'essayer 
de se soustraire a ses obligations envers l'Organisation 
des Nations Unies. Il ne fait aucun doute que, meme 
en transferant des pouvoirs additionnels a l' Assemblee 
legislative du Togo, la France n'accordera pas a ce 
territoire une autonomie et une independance totales 
etant donne qu'elle se reservera les competences rela~ 
tives aux affaires exterieures, a la defense et ,a la mon­
naie, qui sont des aspects de la vie publique d'une 
tres grande importance. Si I' Assemblee generate ac­
cepte de mettre fin a I' Accord de tutelle clans ces con­
ditions, ce sera au mepris des principes memes des 
Nations Unies. 

15. Le projet. d~ ,res?lution revise (A/C.4/L.508/ 
Rev.1) est destine a aider le Gouvernement frarn;ais 
a realiser ses desseins sans donner aux habitants du 
Togo la possibilite de gerer leurs affaires propres • 
sans leur accorder l'independance, ce projet demand~ 
a l'Assemblee generale de prendre au sujet de !'abro­
gation de I' Accord de tutelle une decision fondee sur 
la promesse qu'a faite la France de transferer de 
nouveaux pouvoirs a I' Assemblee legislative. La dele­
gation de !'Union sovietique ne peut done appuyer ce 
projet de resolution sous sa forme actuelle. Elle a pris 
note des declarations faites par I' Autorite adminis-
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trante en ce qui concerne le transfert de nouveaux 
pouvoirs et !'organisation de nouvelles elections en 
1958, et elle reconnait que ces concessions donneront 
peut-etre a la population du Togo Ia possibilite de 
participer davantage a la direction de ses affaires. 
Compte tenu des declarations faites par Jes petition­
naires, la delegation de l'URSS estime que Jes elections 
doivent etre organisees sous la surveillance des 
Nations Unies 

16. Les amendements proposes par Jes 11 puissances 
ameliorent le projet de resolution clans la mesnre ou 
ils mettent !'accent, non sur !'abrogation de !'Accord 
de tutelle, mais sur la necessite d'atteindre !es objectifs 
du regime de tutelle. Etant donne que ces amende­
ments permettent de proposer des mesures appropriees 
en fixant une date limite pour !'accession de Ia popu­
lation du Togo a I'independance et !'abrogation finale 
de l' Accord de tutelle, Ia delegation de l'U nion sovie­
tique votera en faveur de ces amendements et, s'ils 
sont adoptes, elle votera pour le projet de resolution 
ainsi amende. 

17. M. BOZOVIC (Yougoslavie) releve que le re­
presentant du Danemark a declare que la Commission 
n'avait pas eu le temps d'examiner de fac;on appro­
fondie le rapport de Ia Commission pour le Togo. II 
estime que c'est Ia une declaration dont ii y a lieu de 
se preoccuper, car le rapport en question est l'un des 
elements . sur lesquels doit se fonder Ia decision de 
I' Assemblee generale. II semble done que, si le rap­
port n'a pas ete etudie de fac;on approfondie, la Com­
mission peut difficilement formuler des recomman­
dations. 

18. En ce qui concerne l'amendement des 11 puis­
sances au paragraphe 4 du projet de resolution, 
M. Bozovic <lit que la delegation yougoslave ne voit 
~as un precedent clans le fait que le plebiscite qui a eu 
heu au Togo sous administration britannique a ete 
s~rveille par un commissaire et non par une commis­
s10n, car elle avait a l'epoque appuye l'idee de la desi­
gnation d'une commission. Le representant du Dane­
mark ayant emis l'hypothese que les populations du 
Territoire sous tutelle essaieraient peut-etre de semer 
la dissension entre Jes membres d'une commission, le 
representant de la Y ougoslavie croit devoir affirmer 
que sa delegation fait assez confiance aux Togolais 
pour ne pas avoir de craintes de ce genre. 

19. Si les auteurs du projet de resolution refusent 
d'ajouter les mots "!'organisation" au paragraphe 6, 
comme le proposent les amendements des 11 puissances, 
on ne saura pas exactement si la commission ou le 
commissaire sera consulte au sujet de la revision des 
listes electorales ou sera mis devant le fait acrompli 
d'une telle revision. Lors du plebiscite qui a eu lieu 
au Togo sous administration britannique, le commis­
saire a ete consu1te a tous !es stades de !'operation et a 
rec;u de larges pouvoirs Jui permettant de prendre Jes 
mesures qu'il estimait necessaires pour assurer que 
le plebiscite ait lieu clans I'equite et la liberte. Si le 
fait qu'on a designe un commissaire a cette occasion 
doit servir de precedent pour le cas present, ii semble 
que les larges pouvoirs que ce commissaire a rec;us 
devraient etre consideres egalement comme constituant 
un precedent. La question de la revision des listes • 
electorales est extremement importante et le repre­
sentant de la Y ougoslavie espere que les auteurs du 
projet de resolution indiqueront clairement quelles 
seront Jes prerogatives de Ia commission ou du com­
missaire sur ce point. 

20. M. PERERA (Ceylan) declare qu'aux yeux de 
sa delegation, Jes principaux amendements de fonds 
sont ceux qui portent sur !es paragraphes 4, 6 et 8 du 
projet de resolution revise. Au cours de la discussion, 
le representant de Ceylan a deja exprime !'opinion 
qu'en principe, une election par !'ensemble de l' Assem­
blee generale est preferable a une nomination par le 
President. La delegation de Ceylan ne peut appuyer 
une procedure par laquelle l'Assemblee generate re­
noncerait a son droit de proceder par voie d'election. 
Dans le cas du plebiscite qui a ete organise au Togo 
sous administration britannique, le commissaire avait 
ete elu par I' Assemblee generale et personne n'avait 
mis en dou-te Ia sagesse de cette decision collective. Les 
auteurs du projet de resolution revise ont estime 
qu'au lieu d'etre un simple observateur, le commis­
saire devrait etre charge de superviser !es elections et 
que trois commissa1res effectueraient surement ce 
travail de supervision de fa<;on plus efficace qu'un 
senl commissaire. Les renseignements contenus clans 
le rapport de la Commission qui s'est rendue clans 
le Territoire cette annee meme montrent qu'il serait 
extremement difficile a un seul commissaire d'exercer 
de fac;on satisfaisante I'autorite dont on propose de 
l'investir. 

21. Le but de l'amendcment au paragraphe 8 n'est 
pas d'empecher l'Assemblee generale de prendre une 
decision a sa treizieme session, mais simplement de 
Jui permettre d'examiner plus librement la situation 
resultant des elections, afin qu'elle puisse plus facile­
ment prendre une decision. Si !'on fait valoir que, 
de toute fac;on, aucune decision ne sera prise avant 
que !'ensemble de Ia situation n'ait ete examine, le 
representant de Ceylan ne voit pas pourquoi cela ne 
serait pas specifie clans la resolution, sinon on pour­
rait interpreter le paragraphe 8 comme signifiant qu'a 
sa treizieme session I' Asemblee generale ne pourra 
examiner la situation qui resulte des elections et sera 
clans !'obligation de prendre une decision au sujet 
de !'abrogation de I' Accord de tutelle. La delegation 
de Ceylan ne peut s'associer a une decision qui aurait 
pour effet d'imposer a 1' Assemblee generale de suivre 
une certaine ligne d'action avant meme qu'elle ne se soit 
reunie. Personne ne peut predire les resultats des 
elections, ni ce que demandera la future Assemblee 
legislative. C'est pourquoi il est important que l'As­
semblee genera.Je soit libre de discuter a nouveau de 
la situation, compte tenu de tous les evenements qui 
auront pu se produire clans l'intervalle. 

22. Apres avoir suivi la discussion, la delegation de 
Ceylan ne peut s'empecher de craindre que certains 
membres de la Commission, clans leur empressement 
a mettre fin rapidement a I' Accord de tutelle, ne per­
dent de vue Jes objectifs du regime de tutelle. II est 
evident, d'apres l'alinea b de !'Article 76 de la Charte, 
que le regime de tutelle n'a pas ete conc;u pour cons­
:tituer nn obstacle empechant les terri'toires sous 
tutelle d'acceder finalement a Ia souverainete totale. 
La delegation de Ceylan interprete cet article comme 
signifiant que !'abrogation d'un accord de tutelle 
doit etre liee a !'accession du territoire interesse a 
l'autonomie ou a l'independance, et ne peut en au­
cune fa~on etre consideree comme . une condition 
prealable sans laquelle I'un ou l'autre de ces objectifs 
ne pourrait etre atteint. II semble ressortir des de­
clarations faites par la delegation franc;aise et par le 
representant du Gouvernement du T:ogo qu'il y a lieu 
d'abroger I' Accord de tutelle aussitot que possible si 
l'on desire atteindre l'objectif envisage clans la 
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Olarte. C'est la une argumentation illogique qui dena- voir en refusant d'accepter l'amendement au para-
ture l'alinea b de !' Article 76. graphe 8, mais cette attitude n'aura pas pour resultat 
23. S'il y a lieu de feliciter l'Autorite administrante d'augmenter le nombre de delegations qui appuieront 
d'avoir interprete le Statut de maniere Iiberale, le projet de resolution. 
comme la Commission pour le Togo !'a indique clans 28. La delegation indonesienne demeure convain-
son rapport, la Quatrieme Commission ne peut ce- cue que !'abrogation de !'Accord de tutelle ne peut 
pendant se declarer trop aisement satisfaite, car le etre envisagee qu'une fois que Jes institutions poli-
Statut impose de nombreuses restrictions aux au- tiques du Territoire seront suffisamment developpees 
torites togolaises en ce qui concerne le code penal, pour permettre au peuple togolais d'exercer sa pleine 
!'organisation de la justice, les Iibertes publiques, souverainete. L'Assemblee legislative, si elle est dotee 
l'enseignement secondaire et superieur, et le code de des pouvoirs normalement exerces par un organe 
travail, et la Commission pour le Togo a formule politique independant, sera logiquement le seul orga-
de serieuses reserves aux paragraphes 470 et 471 nisme par le truchement duquel la population du 
de son rapport. La delegation de Ceylan convient Terr,itoire pourra faire connaitre ses vceux. Les 
avec la Commission pour le Togo (par. 466 du rap- elections a l'Assemblee doivent done avoir unique-
port) que !'evolution qui a ete declenchee rend ine- ment pour objet d'elargir son caractere representatif 
vitable un nouvel elargissement du degre d'autonomie et elles ne doivent pas etre organisees sous reserve 
obtenu par le Togo, en attendant qu'il jouisse de la que cette assemblee devra prendre certaines mesures 
pleine autonomie. Consciente du fait que ce nouvel donnees, comme le prevoit le paragraphe 2 du projet 
elargissement du degre d'autonomie du Territoire de resolution revise. Le paragraphe 3, qui est cepen-
demandera forcement un certain temps, la delegation dant preferable au texte initial, prete a des critiques 
de Ceylan considere qu'il serait peu sage de faire pour Jes memes raisons. 
adopter par avance a 1' Assemblee generale une ligne 29. Le but de I'amendement au paragraphe 4 est 
d'action particuliere en ce qui concerne !'abrogation de faire en sorte qu'on ne puisse pas reprocher a 
de I' Accord de tutelle. Si Jes elections ont pour effet !'organisation des Nations Unies de s'etre dessaisie 
de provoquer un nouvel elargissement de l'autonomie de ses pouvoirs de supervision, car une commission 
du Togo, l'Assemblee generale ne sera sans aucun composee de trois membres est moins susceptible 
doute que trop heureuse d'en tenir compte, mais les d'etre accusee de partialite qu'un seul individu. De 
Nations Unies ne doivent pas, en cherchant a hater meme, le plein exercice par !'Organisation de ses 
!'accession de leur pupille a l'independance, prendre pouvoirs de supervision exige que cette commission 
des mesures qui risqueraient d'etre prejudiciables a soit consul,tee au sujet de toutes mesures a prendre 
ses inter-ets. en vue des elections, comme le prevoit l'amendement 
24. M. OSMAN (Egypte) ne peut appuver le au paragraphe 5. 
projet de resolution, car, meme sous sa forme revisee, 30. Les paragraphes 7 et 8 ne dissipent pas les 
il ne reflete pas une juste interpretation des idees qui apprehensions formulees par la majorite des delega-
sont a la base du regime de rtutelle. tions au sujet de l'idee, consideree par elles comme 
25. Si !'Organisation des Nations Unies est appelee l'un des aspects fondamentaux du probleme, que le 
a supervi'Ser les prochaines elections au Togo, cette transfert de nouveaux pouvoirs ne doit pas etre lie 
tache doit etre confiee a une commission elue sur la a !'abrogation de !'Accord de tutelle. C'est pour cette 
base d'une repartition geographique equitable. En raison que !'on a propose des amendements a ces 
outre, ii serait dangereux d'essayer d'antici-per sur deux paragraphes. Les mots "examiner !'ensemble 
les vceux d'une Assemblee legislative qui n'existe de la situation", qui figurent clans l'amendement au 
pas encore. II vaudrait mieux ne pas mentionner paragraphe 8, sont tires du mandat assigne a la Com-
dans le projet de resolution la possibilite pour l'As- mission pour le Togo dans la resolution 1046 (XI) 
semblee legislative de demander !'abrogation de !'Ac- de l'Assemblee generale. L'adopt:icm des amende-
cord de tutelle, car mentionner cette possibilite re- ments aux paragraphes 7 et 8 rendrait le projet de 
vient a imposer a l'Assemblee legislative les mesures resolution plus conforme aux fins de !'Article 76 de 
qu'elle sera appelee a prendre. la Charte. 
26. La delegation egyptienne n'est pas entierement 31. M. JAQUET (France) declare, a propos des 
satisfaite des amendements, mais elle votera en leur amendements des 11 puissances (A/C.4/L.510), 
faveur pa,rce qu'elle estime qu'ils sont preferables que sa delegation est satisfaite que -Ies auteurs du projet 
aux paragraphes correspondants du projet et ne de resolution aient accept•e Jes amendements au pream-
prejugent pas !'attitude que !es delegations adopte- bule. II a deja fait savoir plus d'une fois a la Commis-
ront lorsqu'elles examineront la question a la trei- sion que le Gouvernement fran~ais, en accord avec le 
zieme session de l'Assemblee generale. Gouvernement togolais, est dispose a transferer un cer-
27. M. ABIKUSNO (Indonesie) pense que l'adop- tain nombre de pouvoirs et que le Togo parviendra 
tion des amendements rendrait le projet de resolution ainsi a une complete autonomie. De cette fac;on, l'un 
plus acceptable pour une majorite des membres de la des objectifs du regime de tutelle se trouvera atteint. 
Commission, car ces amendements tiennent compte 32. M. Jaquet a certaines reserves a faire au sujet 
de considerations qui, pour Ia plupart des delegations, de l'amendement au paragraphe 1. La Commission des 
ont un effet decisif sur la solution du probleme du Nations Unies pour le Togo a accompli une tache re-
Togo. La discussion generale a montre que la ma- marquable, mais la delegation franc;aise, comme d'au-
jorite des repres~n~ants souhaitent que l'ev<?lution tres delegations, n'approuve pas tous !es points de son 
politique du Terntoire sous tutelle se poursmve de rapport. La delegation franc;aise e!'lt disposee a accepter 
la fac;on normale et democratique prevue a l' Article 76 la proposition du representant du Danemark tendant 
de la Charte. L'Autorite administrante soutient a remplacer, clans l'amendement, le mot "recom-
que le transfert de pouvoirs doit etre lie a l'ab~o- mande" par le mot "transmet". 
gation de }'Accord de tutelle et les auteurs d~.proJet 33. M. Jaquet ne peut appuyer l'amendement au 
de resolution paraissent partager cette mamere de paragraphe 4. On a soutenu qu'un commissaire ne 
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suffirait pas en raison de I'etendue du Territoire, 
mais le commissaire sera aide par un grand nombre 
d'observateurs et ii aura pour tache de diriger et 
d'orienter Jes travaux. Une commission de trois 
membres presenterait divers inconvenients. II est 
preferable de suivre la meme methode que pour le 
Togo sous administration britannique et de designer 
un commissaire impartial, objectif et au-dessus de 
toutes Jes controverses politiques, auquel seront ad­
joints un certain nombre d'observateurs qui se ren­
dront clans Jes cliverses regions du Territoire. Le re­
presentant du Danemark, parlant au nom des auteurs 
du projet, a declare accepter que le commissaire soit 
elu plutot que designe. La delegation franc;aise, dans 
un esprit de conciliation, acceptera cette proposition, 
mais elle ne saurait aller plus loin. 

34. La delegation franc;aise ne peut • appuyer l'amen­
dement au paragraphe 7. Une question simple et 
precise doit etre posee a la population togolaise: est­
elle ou non en faveur de !'abrogation de ]'Accord de 
tutelle? Une question posee en termes vagues don­
nerait lieu a des reponses imprecises qui n'indique­
raient pas clairement la marche a suivre. Le repre­
sentant du Danemark a propose une formule de 
compromis consistant a dire " ... ainsi que sur Jes 
vreux que l'Assemblee legislative pourrait exprimer 
concemant le nouveau Statut et )'abrogation de I' Ac­
cord de tutelle .. . ". La population togolaise aurait 
ainsi a repondre a une double question: que pense­
t-elle du nouveau Statut et- si elle l'approuve -
est-elle disposee a accepter !'abrogation de l' Accord 
de tutelle? Cette fac;on de proceder serait logique, et 
des reponses precises aces deux questions permettraient 
d'arreter Jes mesures a prendre. 

35. La delegation franc;aise ne peut pas non plus 
voter sur l'amendement au paragraphe 8, car, comme 
pour le paragraphe 7, le libelle propose est trop va­
gue. L' Assemblee generate, a sa treizieme session, 
doit etre saisie d'une question precise: abroger ou 
ne pa's abroger l' Accord de tutelle. On insiste pour 
que I' Assemblee legislative actuelle du Togo, qui 
devrait demeurer en fonctions jusqu'en 1960; orga­
nise en 1958, sous la supervision de ]'Organisation 
des Nations Unies, des elections portant •sur la ques­
tion de savoir si l' Accord de tutelle doit etre ou non 
abroge. L'Organisation des Nations Unies aura done 
]'obligation morale de donner ·suite aussitot que pos­
sible aux voeux exprimes par la population togolaise. 
Le libelle du projet de resolution est plus precis, et 
c'est pourquoi la delegation franc;aise le juge prefe­
rable. 

36. Dans un esprit de conciliation, le representant 
de la France est dispose a accepter l'amendement au 
paragraphe 8 propose par l'Equateur et le Venezuela 
(A/C.4/L.509), bien qu'il n'en voie pas l'utilite. 
37. La delegation franc;aise a fait de grands efforts 
de conciliation, car elle souhaite une decision nette et 
precise; elle demande aux autres delegations de faire 
le meme effort dans l'interet de la population togo­
laise, dont l'avenir depend dans une si large mesure 
de la decision qu'elles prendront. 

38. M. JAIPAL (Inde), repondant au represen­
tant du Danemark, declare ne pas comprendre pour 
quelle raison on s'oppose a !'insertion des mots "!'or­
ganisation" au paragraphe 6, qui apparaissent deja 
au paragraphe 5. Si le commissaire des Nations 
Unies doit etre tenu informe de !'organisation des 
elections, ii n'y a aucune rai·son, semble-t-il, pour 

qu'il .ne fasse pas rapport a ce sujet. Le representant 
de l'Inde serait reconnaissant au representant du 
Mexique, qui a rempli au Togo sous administration 
britannique Jes fonctions de Commissaire des Nations 
Unies au plebiscite, de . bien vouloir donner a la Com­
mission quelques indications sur ce . que l'on entend 
par "organisation" lorsqu'il s'agit d'elections ou de 
plebiscite. • 

39. Le representant de la Y ougoslavie a souleve la 
question importante de la portee et de l'etendue de 
la supervision par Jes Nations Unies. De l'avis de 
la delegation indienne, !'Organisation des Nations 
Unies risque fort de recevoir un grand n'ombre de 
plaintes et de petitions si tel 'OU tel stade des elec­
tions echappe a la supervision. De plus, on risque 
de voir certains partis politiques continuer a boycot­
ter Jes elections en invoquant l'insuffisance des ga­
ranties presentees. La principale preoccupation de­
vant etre maintenant d'assurer des elections libres 
et equitables dans une atmosphere qui faciliterait 
l'activite politique, ii faut done, ou bien que la super­
vision soit telle qu'elle inspire confiance a tous !es 
secteur's de !'opinion clans le Territoire, ou bien 
qu'il n'y ait aucune supervision du tout. Le repre­
sentant de !'Incle serait reconnaissant au Gouver­
nemen't du Togo s'il donnait quelque assurance que 
la supervision des Nations Unies s'exercerait a tous 
Jes stades des elections, y compris la revision des 
listes electorales. Sa delegation est d'avis que cela 
contribuerait a creer l'atmosphere de confianr.e que 
l'on recherche et faciliterait la tache de l'Assemblee 
generale a sa treizieme session. 

40. M. Jaipal regrette que les auteurs du projet 
de resolution ne soient pas en mesure d'accepter 
l'amendement propose au paragraphe 8. L'abroga­
tion de !'Accord de tutelle depend de !'accession a 
l'autonomie OU a l'independance: le fait de ne pas 
mentionner comme etant le but a atteindre l'un des 
objectifs du regime de tutelle pourrait donner l'im­
pression qu'un accord de tutelle peut etre abroge 
avant que l'un de ces deux objectifs ait ete atteint. 
La delegation indienne estime done que l'amende­
ment est necessaire et elle se verra obligee, s'il est 
repousse, de se prononcer c'Ontre !'ensemble du pro­
jet de resolution. 

41. M. ESPINOSA Y PRIETO (Mexique), en 
reponse au representant de l'Inde, declare qu'on 
a souvent debattu la question _de savoir si un ple­
biscite est simplement l'acte qui consiste a deposer 
des bulletins dans des umes ou si le terme couvre 
egalement les actes qui precedent et qui suivent le 
vote. A son avis, ii faut entendre par plebiscite a la 
fois la phase d'organisation, le vote et les phases 
suivantes, y compris le depouiJ.lement des bulletins. 
La valeur d'un plebiscite depend evidemment de 
son organisation. En tant que Commissaire des 
Nations Unies au plebiscite organise au Togo sous 
administration britannique, M. Espinosa y Prieto 
a beneficie de la pleine cooperation des autorites et 
ii ne doute pas que Jes autorites du Togo sous ad­
ministrati'on franc;aise fassent preuve du meme 
esprit de cooperation. De plus, ii est convaincu que 
le Gouvernement togolais veillera a ce que les elec­
tions se deroulent de fac;on aU'ssi equitable que tors 
du plebiscite au Togo sous administration britan­
nique. II doit y avoir cooperation entre l'Autorite 
administrante et !es representants des Nations 
Unies a chaque stade, et notamment au moment de 
l'etablissement des listes electorales, car c'est sur-
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rout a Ce propos que 
mulees. 

des plaintes peuvent etre for- "transmet" soit substitue au mot "recommande" 

42. Le representant du Mexique exprime son espoir 
et sa conviction que les divergences de vues entre les au­
teurs du projet et !es auteurs des amendements 
vont etre reglees et que la Commission pourra se 
prononcer sur un texte refletant leur accord . 
43. M. PRADO (Equateur) estime, comme le 
representant du Mexique, qu'il serait hon que la 
Commission dispose d'un texte arrete d'un commun 
accord et ii espere qu'un nouvel effort sera fait a cette 
fin. 
44. II espere que la substitution du mot "transmet" 
au mot "recommande" rendra l'amendement au pa­
ragraphe 1 plus accepable pour !es auteurs. L'im­
portant est que l' Autorite administrante et le Gou­
vernement du Togo prennent le rapport en consi­
deration. 
45. II ne comprend pa1s pourquoi les auteurs s'op­
posent a !'insertion des mots "!'organisation" au 
paragraphe 6 et il espere qu'il sera possible de par­
venir a un compromis a ce sujet. 
46. Pour ce qui est du paragraphe 7, il estime 
qu'un nouvel echange de vues devirait permettre 
un accord sur le texte. 
47. M. ESKELUND (Danemark) doute que 
auteurs du projet de resolution puissent faire 
nouvelles concessions en vue d'un accord avec 
auteurs des amendements. 

Ies 
de 
!es 

48. Sa delegation est disposee a voter pour le 
sous-amendement du Perou a l'amendement au pa­
ragraphe 4, consistant a dire: "Decide d'elire un . . ,, 
comm1ssa1re . . . . 
49. Le representant de l'Inde a soutenu qu'il 
etait essentiel . de mentionner au paragraphe 8 les 
deux moyens par lesquels le regime de tutelle peut 
prendre fin: a savoir l'autonomie et l'indepen­
dance. Tout ce qui a ete propose est que l' Assem­
blee generale prenne une decision au cours de sa 
treizieme session, au moment oit elle connaitra les 
vceux de la nouvelle Assemblee legislative, du 
Gouvernement togolais et de l' Autorite adminis­
trante; on ne lui demande pas de prendre une de­
cision des main tenant. II est inconcevable que l' As­
semblee generale puisse prendre une decision con­
traire aux termes de I' Article 76 de la Charte et la 
delegation danoise ne voit pas pourquoi il serait 
necessaire que !es deux objectifs du regime de tu­
.telle soient mentionnes au paragraphe 8. 
SO. Le representant de l'URSS oublie apparem­
ment qu'il existe, aux termes de l' Article 76, deux 
solutions possibles: l'autonomie et l'independanc(e; 
il parait considerer que les Nations Unies ne de­
vraient prendre aucune decision avant que le peu­
ple togolais ait accede a une independance totale. 
De plus, ii semble oublier la declaration faite par 
le representant de 1a France a la ~Seme, s6:nce du 
Conseil de . tutelle !ors de sa septteme reunion ex­
traordinaire selon laquelle, si !'Accord de tutelle 
est abroge 'et si l'Assemblee togolaise nouvellement 
elue du Togo demande que le Togo quitte !'Union 
fram;aise, le gouver1;1-ement et le Parlement fran­
i;ais ne pourront fau:e , au!rement que de P:endre 
cette volonte en cons1derat1on et de la sanct10nner 
par un instrument juridique officiel. 
51. Le representant du Dane1:1ark ,fait remar1uer 
au representant de la Yo?goslav1e q,u !-Lu cours dune 
intervention precedente 11 a suggere que le mot 

clans l'amendement des 11 puissances au paragra­
phe 1. II remercie le representant de l'Equateur 
d'avoir appuye cette suggestion et aimerait con­
na1tre !'opinion des auteurs des amendements sur 
ce point. 
52. Pour ce qui est de la question soulevee par 
le representant de la Yougoslavie au sujet des lis­
tes electorales, le representant du Danemark se de­
clare convaincu que, puisque le Gouvernement to­
golais a invite Jes Nations Unies a superviser les 
elections, il voudra eviter tout ce qui pourrait com­
promettre le succes de la demande qu'il a !'inten­
tion de formuler en 1958 pour J'abrogation de !'Ac­
cord de tutelle. Le Gouvernement du Togo est in­
teresse au premier chef a ce que les elections abso­
lument irreprochables; cela constitue la meilleure ga­
rantie possible qu'il £era tout ce qui est en son pouvoir 
pour qu' ell es soient tell es. 
53. M. S0ULTAN0V (Union des Republiques so­
cialistes sovietiques) declare, en reponse au represen­
tant du Danemark, que 1a delegation sovietique con­
na1t aussi bien que Iui la Charte, Jes objectifs de la tu­
telle definis par la O1arte et la procedure du Conseil 
de tutelle, bien que son interpretation de Ia Charte 
puisse differer de celle de Ia delegation danoise et de­
plaire a celle-ci. 
54. M. GERIG (Etats-Unis d'Amerique) <lit qu'aux 
yeux de sa delegation, le paragraphe 8 avec !es amende­
ments des delegations de l'Equateur et du Venezuela 
est Ia clef de toute Ia resolution. Son adoption donne­
rait a l' Assemblee generale !'assurance que !es mesures 
necessaires ont ete prises pour Jui permettre d'arriver 
a une decision nelte, en pleine connaissance de cause, 
a sa treizieme session. Comme le representant du Da­
nemark l'a fait observer, cette decision devra natu­
relement etre conforme a I'alinea b de l' Article 76, et 
M. Gerig pense que les mots "conformement a Ia 
Charte des Nations Unies" repondent a Ia question 
soulevee par le representant de ,l'Inde, mais qu'on 
pourrait, pour plus de precision; les completer en di­
sant "conformement a I'alinea b de l' Article 76 de la 
Charte des Nations Unies". 
55. Apres avoir ecoute les divers arguments avances 
en faveur d'une commission et d'un commissaire, la 
delegation des Etats-Unis es't convaincue que la pro­
position du representant du Perou il:endant a ce que 
l'Assemblee generate elise un commissaire, auquel 
serait adjoin!t le personnel necessaire, serait Ia fai;on 
la plus efficace et la plus impartiale d'organiser la 
supervision des elections. 
56. M. SM0LDEREN (Belgique) declare que sa 
delegation votera en faveur du projet de resolution 
revise et des amendements acceptes par !es auteurs 
pour Jes raisons suivantes. 
57. Premierement le projet de resolution a ete ac­
cepte, dans un esprit de conciliation, par I' Autorite 
administrante qui, bien qu'elle n'eut aucune obli­
gation a cet egard, etait neanmoins libre de le faire 
puisqu'elle est seule responsable de !'administration 
du Territoire. 
58. Deuxiemement, la procedure proposee correspond 
clans ses grandes lignes aux suggestions presentees par 
les representants autorises de Ia Republique autonome 
du Togo. Ces considerations sont les seules permet­
tant de justifier un projet de resolution qui, a bien 
des egards, ne tient pas compte de la division des 
competences entre I' Autorite administrante et l'0r­
ganisation des Nations Unies aux termes de Ia Charte 
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et de l'Accord de .tutelle. La delegation beige a sou­
vent souligne que l'Autorite administrante doit ne­
cessairement etre l'arbitre entre Jes partis politiques 
du Territoire et qu'aux termes de l'article 4 de I' Ac­
cord de tutelle c'est a elle qu'il appartient normale­
ment d'organiser toutes elections. D'autre part, con­
formement a l'alinea b de l'Article 76 de la Charte, 
la popula1:ion du Territoire doit etre appelee a ex­
primer librement ses aspirat ions concernant son ave­
nir. Cependant, cette consultation a deja eu lieu et 
la population du Togo, clans un referendum au suf­
frage universe! organise avec toutes les garanties 
d'objeotivite, s'est prononcee a une majorite de plus 
de 70 pour 100 pour !'abrogation de !'Accord de 
tutelle. 
59. Pour ces raisons, la delegation beige ne pour­
ra pas voter pour Jes amendements qui n'ont pas 
ete acceptes par l' Auto rite administrante. 
60. En terminant, M. Smolderen tient a souligner 
que ni la methode ad op tee pour mettre fin a l' Ac­
cord de tutelle pour le Togo sous administration 
britannique, ni celle qui est envisagee en ce qui 
concerne le Togo sous administration frarn;aise ne 
sauraient constituer des precedents pour terminer 
d'autres accords de tutelle. Seul le consentement 
des autorites administrantes interessees confere une 
validite a la procedure adoptee dans l'un et l'autre 
cas. 
61. M. JAIPAL (Inde) <lit que c'est a juste titre 
que le representant des Etats-Unis a fait observer que 
le paragraphe 8 contenait la disposition essentielle du 
projet de resolution revise. Aussi la delegation in­
dienne a+elle etudie ce paragraphe avec ,le plus grand 
soin. L'Article 12 de !'Accord de tutelle dispose que 
les termes dudit accord ne pourront etre modifies OU 

amendes que conformement aux Articles 79, 82, 83 et 
85 de la Charte, selon le cas. Il convient de noter qu'il 
n'est pas fait mention de l' Article 76 de la Charte 
dans cet article tres important de l' Accord de tutelle. 
La proposition du representant des Etats-Unis ten­
dant a mentionner l'alinea b de l' Article 76 au para­
graphe 8 est opportune et aidera a apaiser !es inquie­
tudes de la delegation indienne a cet egard. 
62. M. RAHNEMA (Iran) dit qu'etant donne la 
mesure dans laquelle Jes auteurs du projet de reso­
lution revise et !es auteurs des amendements ont deja 
reussi a se mettre d'accord, ii voudrait proposer une 
courte suspension de la seance pour leur permettre, 
en consultation avec la delegation frarn;aise, de regler 
les divergences de vues qui subsistent, de fa~ori qu'un 
texte final puisse etre adopte a la plus g•rande majo­
rite possible. 
63. M. KENNEDY (Irlande), appuyant la propo­
sition du representant de l'Iran, dit que devant les 
grands efforts qu'ont faits la delegation fran~aise, les 
representants du Gouvemement togolais et les auteurs 
du projet de resolution revise pour trouver une solu­
tion acceptable pour tous, ii sied que tous Jes membres 
de la Commission £assent preuve du meme esprit de 
cooperation. La decision que la Commission est sur 
le point de prendre presente une importance vitale 
et il convient de realiser un accord aussi general que 
possible. 

La seance est suspendue a 17 h. 30; elle est reprise 
a 17 h. 45 . . 
64. M. ESKELUND (Danemark) declare que Jes 
auteurs des amendements des 11 puissances (A/C.4/ 
L.510) et ceux du projet de resolution revise (A/C.4/ 
L.508/Rev.1) se sont maintenant mis d'accord sur la 

plupart des points. Les questions principales qui res­
tent a trancher sont le choix entre !es mots "commis­
sion" et "commissaire''., au paragraphe 4, et !'insertion 
des mots "!'organisation" avant !es mots "la conduite", 
au paragraphe 6. Pour ce qui est du paragraphe 7, 
le mot "additionnels" devrait etre supprime en raison 
de l'amendement propose au cinquieme corrsiderant; 
de plus, Jes auteurs du projet de resolution ont accepte 
la suggestion qu'il a faite precedemment d'inserer 
avant le membre de phrase "!'abrogation de l' Accord 
de tutelle" Jes mots "le nouveau Statut et". En ce qui 
concerne le paragraphe 8, le representant des Etats­
U nis doit presenter un texte. 
65. M. GERIG (Etats-Unis d'Amerique) signale 
que Jes auteurs du projet de resolution ont a~cepte 
d'inserer Jes mots "compte tenu des conditions qui 
regneront alors", apres le mot "decision" au paragra­
phe 8, et d'inserer Jes mots "l'alinea b de I' Article 76 
de ", avant Jes mots "la Ghame", a la fin de ce para­
graphe. 
66. M. JAIPAL (Incle) estime qu'il vaudrait mieux 
introduire la reference a l'alinea b de 1' Article 76 de 
la Charte avant Jes mots "en ce qui concerne", afin 
que le dernier membre de phrase du paragraphe 8 se 
lise comme suit: "prendre une decision compte tenu 
des conditions qui regneront alors et conformement a 
l'alinea b de !'Article 76 de la Ghati:e des Nations 
Unies en ce qui concerne }'abrogation de l'Accord de 
tutelle". 
67. M. JAQUET (France) accepte ,le texte propose 
par le representant des Etats-Unis qu'il considere 
comme unc solution de compromis, mais n'est pas dis­
pose a aller plus loin clans la voie des concessions en 
acceptant la modification suggeree par le repre-sentant 
de l'lnde. 
68. M. MAKSIMOVITCH (Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine) declare qu'etant donne l'im­
portance du projet de resolution, ii faut laisser a la 
Commission le temps d' etudier la version definitive 
sous forme ecrite. Il propose done d'ajourner la seance 
et de passer au vote a la seance suivante. 
69 . . Le PRESIDENT met aux voix la motion d'a­
Journement conformement a !'article 119 du regle­
ment interieur. 

Par 38 voi:r contre 16, avec 16 abstentions, la mo­
tion est rejetee. 
70. M. BOZOVIC (Yougoslavie) propose que la 
seance soit levee et reprenne a 20 h. 30. 

Par 37 •voix contre 15, avec 21 abstentions, la motion 
est rejetee. 
71. M. TCHERNOUCHTCHENKO (Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie) invoque !'article 
121 du reglement interieur et propose que l'on attende 
pour voter que le texte definitif de la proposition soit 
distribue par ecrit. 

Par 47 voi:r conte 3, avec 11 abstentions, la 1notion 
est rejetee. 
72. M. MUFTI (Syrie) indique que sa delegation 
s'est abstenue !ors du vote parce que la motion mise 
aux voix tendait en fait a revenir sur une decision an­
terieure. 
73. M. KADRY (lrak) declare qu'il a vote en fa­
veur de la motion yougoslave parce qu'a son avis les 
auteurs du projet de resolution doivent disposer d'un 
delai pour preciser leurs positions. 
74. Le PRESIDENT met aux voix le preambule 
du projet de resolutiori revise (A/C.4/L.508/Rev.1) 



336 Assemblee generale - Douzieme session - Quatrieme Commission 

r _compris _ Ies amendements au paragraphe 5 qui ont 
cle acceptes par !es auteurs (A/C.4/L.510, par.1) . 

. A_ l'una1:i1:nite, le preambule du projet de resolution, 
ainsi modifie, est adopte. 
75. M. BOZOVIC (Yougoslavie) declare que les 
auteurs des amendements sont prets a remplarer le 
mot "recommande" par les mots "attire l'attention", 
dans leur amendement au paragraphe 1 (A/C.4/ 
L.510, par.2). 
76. M. DE LISLE (Canada) accepte cet amende­
ment au nom des auteurs du projet de reS'Olution. 

A l'tmanimite, le paragraphe 1 dtt projet de reso­
lution, ainsi modifie, est adopte. 

Par 63 voix contre zero, avec 10 abstentions, le 
paragraphe 2 dtt projet de resolution est adopte. 
77. M. MUFTI (Syrie) demande un vote separe sur 
le membre de phrase "eu egard aux responsabilites 
de la nouvelle Assemblee legisla tive mentionnees au 
paragraphe precedent", qui figure au paragraphe 3. 

Par 52 voi:r contre zero, avec 19 abstentions, ce 
membre de phrase est adopte. 

A l'mianimite, le para.graphe 3 ainsi niodifie est 
a.dopte. 
78. Le PRESIDENT met aux voix le sous-amen­
dement du Perou a l'amendement des 11 puissances 
au paragraphe 4, tendant a remplacer les mots "De­
cide d'elire une commission de trois membres" par 
le membre de phrase "Decide d'elire un commis­
saire". 

A la demande du representant de la Colombie, il 
est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Danemark, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

V otent pour: Danemark, Repub1ique Dominicaine, 
Salvador, Ethiopie, Finlande, France, Haiti, Hon­
duras, Is lande, Inde, lrak, Irlande, Israel, Italie, 
Japon, Liban, Liberia, Luxembourg, Nepal, Pays­
Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Norvege, Pana­
ma, Perou, Philippines, Portugal, Espagne, Suede, 
Thailande, Tunisie, Turquie, Royaume-Uni de Gran­
de-Bretagne et d'Irlande du Nord Etats-Unis d'Ame­
rique, Uruguay, Venezuela, A~gentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bresil, Cambodge, Canada. Chili, 
Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba. 

V otent contre: Equateur, Egypte, Guatemala. Hon­
grie, Maroc, Pologne, Roumanie, Syrie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republi­
ques socialistes sovietiques, Yougoslavie, Albanie, 
Bulgarie, Republique socialiste sovietique de Bielorus­
sie, Tchecoslovaquie. 

S 'abstiennent: Ghana, Grece, Indonesie, Iran, Jor­
danie, Federation de Malaisie, Mexique, Pakistan, 
Soudan, Yemen, Afghanistan, Birmanie, Ceylan. 

Par 48 voix contre 15, avec 13 abstentions, le sous­
aniendement du Perou est adopte. 
79. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 4 
ainsi modifie. 

A la demande du representant de l' Equateur, il est 
procede a un ·vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Honduras, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

V otent pour: Honduras, Islande, Inde, Iran, Irak, 
Irlande Israel, Halie, Japon, Liban, Liberia, Luxem­
bourg, , Nepal, Pays-Bas, , Nouvell~-.ze;ande, Nica:ra­
gua, Norvege, Panama, Perou, ~~1hppmes,_ Portugal, 
Espagne, Suede, Thailande, Tums1e, Turqme, Royaµ- . 

me Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
~tats-Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, Argen­
tine, Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Cambodge, 
Canada, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Cuba, Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, 
Salvador, Ethiopie, Finlande, France, Haiti. 

V otent contre: Hongrie, Maroc, Syrie. 
S' abstiennent: Indonesie, J ordanie, Federation de 

Mala~sie, Mexique., Pakistan, Pologne, Roumanie, 
Soudan, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietique, Yemen, 
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bulgarie, Birma­
nie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Tchecoslovaquie, Egypte, Ghana, Grece, Guatemala. 

Par 51 voix contre 3, avec 22 abstentions, le para­
graphe 4 ainsi modifi c est adoptc. 
80. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 5, 
tel qu'il a ete modifie par l'amendement des 11 puis­
'Sances (A/C.4/L.510, par. 4) qui a ete accepte par 
Jes auteurs du projet. 

A l'unaniniitc, le paragraphe 5, dans son texte nio­
difie, est adopte. 
81. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
des 11 puissances (A/C.4/L.510, par. 5) proposant 
d'inserer les mots "!'organisation" avant les mots "la 
conduite" au paragraphe 6. 

Par 39 voix confre 15, avec 16 abstentions, l'amen-
dement est adopte. . 

A l'unanimitc, le paragraphe 6 ainsi modific est 
adopte. 
82. Le PRESIDENT met aux voix ,l'amendement 
des 11 puissances au paragraphe 7 (A/C.4/L.510, 
par. 6). 

A la demande du representant de la Syrie, il est pro­
cede au vote par appel nominal. 

L'appel comnience par la R epubliqu.e socialiste so­
vietique de Bieloru.ssie, dont le nom est tire au sort 
par le President. 
• . 'l;7 otent. pour: Republi~ue social:iste s,ovietique de 
B_1eloruss1e, Ceylan, Tchecoslovaqme, . Egypte, Ethio­
p1e, Ghana, Grece, Guatemala, Ha'iti, Hong:rie. Inde 
Indonesie, Irak, Jordanie, Federation de Malaisie: 
Mexique, Maroc, Nepal, Pakistan, Philippines, Po­
logne, Roumanie, Soudan, Syrie, Republique socia­
listf: ~ovietiqu~ . ?'Ukraine, Union des Republiques 
cso<:1alhs'tes 1so_Y1etiques·, l!rugua:y, y em~, Y ougos­
lav1e, Afghanistan, Albame, Bulgane, Bmnanie. 

V otent contre: Canada, Chili, Colombie, Costa­
Rica, Cuba, Danemark, Republique Dominicaine 
Finlande, France, Honduras, Islande, Irlande Israel' 
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zela~de Ni~ 
caragua, Norvege, Panama, Perou, Portugal, Espagne 
Suede, Thailande, Turquie, Royaume-Uni de Grande~ 
~retagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Ame­
nque, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bresil. 

S'abstiennent: Cambodge, Chine, Equateur, Salva­
dor, Iran, Japon, Liban, Liberia, Tunisie, Venezuela. 

Il y a 33 voix pour et 33 voix contre et 10 absten­
tions. L'amendement n'est pas adopte. 
83. Le PRESIDENT met aux voix le pa:ragraphe 7 
du projet de resolution tel qu'il est revise par ses au­
teurs. 

Par 44 voix contre 10, avec 18 abstentions, le para­
graphe 7 ainsi revise, est adopte. 

84. 1:f. GERIG (E!a-1'~-Unis d'Amerique) propose 
un sous-amendement a 1 amendement des 11 puissan-
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ces au paragraphe 8. Apres les mots "afin qu'elle Syrie, Tunisie, Uruguay, Yemen, Yougoslavie, Afgha-
puisse", ii conviendrait de remplacer le membre de nistan, Birmanie, Cambodge, Ceylan, Costa-Rica, 
phrase que l'on propose d'inserer par les mots "si la Egypte, Ethiopie. 
nouvelle Assemblee legislative du Togo et l'Autorite Par 40 voix contre 9, avec 27 abstentions, le sous-
administrante le lui demandent, prendre une decision, amendenzent des Etats-Unis est adopte. 
compte tenu des conditions qui regneront alors, en ce Par 40 voix contre 9, avec 23 abstentions, le para-
qui concerne }'abrogation de ]'Accord de tutelle con- graphe 8 ainsi modifie est adopte. 
formement a l'alinea b de I' Article 76 de la Charte des 86. Le PRESIDENT met aux voix ]'ensemble du 
Nations Unies". projet de resolution tel qu'il a ete modifie. 
85. M. OSMAN (Egypte) estime que l'amendement A la demande di, representant de la Colombie, il est 
des Etats-Unis est en rcalite un amendement au pro- procede au vote par appel nominal. 
jet de resolution remanie contenu clans le document L'appel commence par la Bolivie, dont le nom est 
A/C.4/L.508/Rev.1 et non un sous-amendement des tire au sort par le President. 
11 puissances au paragraphe 8; en consequence, il ne C l 

• l' d d Vo tent pour: Bresil, Cambodge, Canada, ,ey an, 
devrait pas etre mis aux v01x avant amen ement es Chili Chine Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, 
11 puissances au paragraphe 8. Rept;blique 'oominicaine, Equateur, Salvador, Ethio-

A la demande du re presentant de la Birmanie, il pie, Finlande, France, Haiti, H<?nduras,. I_sl_ande, Iran, 
est procede au vote par appel nominal. Irlande, Israel, Halie, Japon, Liban, Libena, Luxem-

L'appel commence par la Finlande, dont le nom est bourg, Federation de. Malaisie, Mexigue, Pays-Bas, 
tire au sort par le President. Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Norvege, Panama, 

Votent pour: Finlande, France, Honduras, Islande, Perou, Philippines, Portugal, Espagne,. Suede, Thai-
Irlande, Israel, Halie, Japon, Liban, Liberia, Luxem- }ande, Tunisie, Turquie, Royaume-Um ~e yran?~-
bourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Nor- Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Ums d Amen-
vege, Panama, Perou, Philippines, Portugal, Espagne, que, Uruguay, Venezuela, Argentine, Australie, Au-
Suede, Tha'ilande, Turquie, Royaume-Uni de Grande- triche, Belgique. 
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Ame- S'abstiennent: Bulgarie, Birmanie, Republique so-
rique, Venezuela, Argentine, Australie, Autriche, cialiste sovietique, de Bielorussie, Tchecoslovaquie, 
Belgique, Bresil, Canada, Chili, Chine, Colombie, Egypte, Ghana, Grece, Guatemala, _Hongrie,. Incle, In-
Cuba, Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, donesie, Irak, Jordanie, Maro~, Nepal, !?ak1stan! fo-
Salvador. logne, Roumanie, Soud~, Syne, ~epu?hque ~1a_hste 

Votent contre: Hongrie, Pologne, Roumanie, Repu- sovietique d'Ukraine, Umon des_Repubhqu~s sociahstes 
blique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des Re- sovietiques, Yemen, Yougoslav1e, Afghanistan, Alba-
publiques socialistes sovietiques, Albanie, Bulgarie, nie. 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Tche- Par SO voix contre zero, avec 26 abstentions. !'en-
coslovaquie. semble du projet de resolution tel qu'il a ete modifi-e 

S' abstiennent: Ghana, Grece, Guatemala, Haiti, 
Incle, Indonesie, Iran, Irak, Jordanie, Federation de est adopte. 
Malaisie, Mexique, Maroc~ Nepal, Pakistan, Soudan, La seance est levee a 19 h. SO. 
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